
 



  

19-01.05 Correspondance des élèves 
 
 



  

19-01.10 Affaires nouvelles 
 

a) Collège régional Champlain 
 
ATTENDU QUE le Collège régional Champlain a demandé au gouvernement 
provincial de remplacer le Collège et ses trois campus par un collège régional 
comportant trois collèges distincts; 
 
ATTENDU QUE le Collège régional Champlain sõappellera désormais le Collège 
régional Champlain St. Lawrence; 
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19-01.10 Affaires nouvelles (suite) 
 

c) Acceptation dõun appel dõoffres pour les services dõimpression 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec bénéficie dõachats 
regroupés comme ceux offerts par Collecto Services regroupés en éducation; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec doit renouveler la 
location des photocopieurs à son centre administratif ainsi que celle pour ses 
établissements scolaires en septembre 2020; 
 
ATTENDU QUE, tous les ans, la Commission scolaire Central Québec fait lõachat 
dõimprimantes dans le cadre de ses activités régulières; 
 
ATTENDU QUE le mandat relatif aux appareils dõimpression est de trois (3) ans, 
avec une option de renouvellement dõun (1) an, pour un maximum de quatre (4) 
ans; 
 
ATTENDU QUõUN tel mandat exige lõautorisation du dirigeant de lõorganisme 
public, puisquõil a trait à un contrat de services de nature récurrente, dont la 
durée prévue, incluant tout renouvellement, est de plus de trois (3) ans (article 57 
du Règlement sur les contrats des organismes publics en matière de technologies 
de lõ





  

19-01.11  Rapport des comités (suite) 
 

d) Comité consultatif de transport 
 

Aucune rencontre nõa eu lieu. 
 
e) Comité de vérification 

 
Aucune rencontre nõa eu lieu. 

 
f) Comit® dõ®valuation du directeur général 

 
Aucune rencontre nõa eu lieu. 

 
g) Comit® dõ®thique et de gouvernance 

 
Aucune rencontre nõa eu lieu. 
 

h) 



  

19-01.14 Période de questions 
 

a) du public 
 
Il nõy a eu aucune question du public. 
 

b) des commissaires 
 
Il nõy a eu aucune question des commissaires.  
 

19-01.15 Session à huis clos 
 

Il nõy a eu aucune session à huis clos. 
 

19-01.16 Ajournement 


